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Accueil	sécurité	en	entreprise	
	

Etre	sensibilisé	aux	risques	présents	dans	l’entreprise	

	
Objectifs	pédagogiques	
	

 Découvrir	 et	 assimiler	 les	 règles	 générales	
applicables	dans	l’entreprise	

	  Connaitre	 les	 différents	 Equipements	 de	
Protections	 Individuelles	 (EPI)	 et	 Collectives	 (EPC)	
et	savoir	les	utiliser	au	moment	opportun	

 Connaitre	et	différencier	les	risques	professionnels	
présents	sur	site	et	plus	particulièrement	au	poste	
de	travail	

 Connaitre	 les	 règles	 de	 sécurité	 applicable	 aux	
tâches	effectuées	

 Connaitre	 les	 modes	 opératoires	 et	 les	 bons	
comportements	à	adopter	

 Savoir	utiliser	les	différents	dispositifs	de	protection	
et	de	secours	

	
Organisation	
	

	
Public	concerné	

Ensemble	du	personnel	

	
Durée	

de	4h	à	7h	selon	les	risques	

	
Effectifs	

Jusqu’à	12	stagiaires	/	groupe	

	
Déroulement	

Chez	vous	(intra-entreprise)	

	
Méthodes	pédagogiques	

Exposés	interactifs,	vidéos,	visite	participative	des	locaux,	
études	de	cas	

	
	

	
	
	

Documents	remis	
	

Attestation	individuelle	de	formation	
	
	
	
	
	

	
	

	
	

	 	

Nous	contacter	
)	09	86	23	33	22					*	contact@protectup.fr	
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Contenu	
	
Partie	théorique	avec	des	applications	pratiques	

		
	
L’entreprise	
• L’activité	de	l’entreprise	
• Les	métiers	de	l’entreprise	avec	les	différents	services	
• Les	règles	de	l‘entreprise	(règlement	intérieur,	code	éthique,	fiche	de	poste)	
• L’affichage	obligatoire	
• Le	responsable	sécurité	sur	le	lieu	de	travail	

	
Les	consignes	de	sécurité	
• Les	consignes	de	sécurité	incendie	
• Les	consignes	d’évacuation	et	d’accident	
• L’identification	des	personnes	compétentes	en	cas	d’urgence	(équipiers	d’intervention	incendie,	SST…)	
• Le	repérage	des	issues	et	des	matériels	de	premiers	secours	

	
Le	poste	de	travail	
• Le	document	unique	d’évaluation	des	risques	professionnels	
• Les	risques	auxquels	les	salariés	sont	exposés	(définies	conjointement	avec	l’entreprise	en	fonction	des	métiers)	
• La	signalisation	en	santé	sécurité	au	travail	
• Les	mesures	de	prévention/protection	de	l’entreprise	
• Que	faire	une	fois	le	risque	identifié	?	(fiches	de	remontées	des	situations	dangereuses,	presqu’accident	ou	autre	

système	en	vigueur	dans	l’entreprise)	
	
	
Les	études	de	cas	pour	l’observation	des	risques	seront	réalisées	:	
• d'après	l’observation	des	postes	de	travail	de	l’entreprise	directement	sur	site	;	
• à	partir	de	vidéos	-	photos	apportées	par	le	participant	;	
• à	partir	de	vidéos	-		photos	mises	à	disposition	par	le	formateur.	

	
	
	
	

Votre	intervenant	au	sein	de	l’équipe	PROTECT’UP	
Formateur	en	santé	et	sécurité	au	travail	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

«	Contribuer	à	la	sécurité	de	tous,	c’est	l’affaire	de	chacun.	»	
N’attendez	plus	pour	vous	former	!	
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